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En l'absence du Rapporteur, M. Trimech (Tunisie), la réunion a été présidée par le Corapporteur, M. Torres, INICTEL (Pérou).

1
Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour a été adopté tel qu'il figure dans le Document 1/OJ/005.

2, 3 et 4
Etat actuel des travaux; adoption du projet de rapport final (Document 1/173) et étude des contributions pertinentes (Document 1/225)

Le rapport final sur la Question a été mis au point par le Rapporteur, M. Trimech et présenté à la réunion sous la cote 1/173. 

En présentant le document, le Président, M. Torres, a rappelé qu'une première version de ce rapport avait déjà été soumise à la réunion des Commissions d'études de l'UIT‑D tenue l'année dernière. Au cours des débats qui avaient eu lieu à cette occasion, plusieurs commentaires avaient été formulés: il avait été demandé de réduire quelque peu le volume du document et il avait été signalé que les deux chapitres du rapport étaient étroitement liés entre eux. Compte tenu de ces commentaires, la version actuelle du rapport, telle qu'elle figure dans le Document 1/173, comporte 15 pages de moins que la première version et un seul chapitre comprenant une introduction et 5 points.

M. Torres a souligné certains aspects du rapport, comme la nécessité de faire comprendre aux pouvoirs publics qu'ils doivent prendre la décision politique d'encourager le développement des TIC. Cela suppose notamment, que l'on insiste sur le développement des ressources humaines en matière de TIC, que l'on forme la population à l'utilisation de ces technologies, en particulier les professeurs et les étudiants, que l'on évalue l'application de mesures propres à réduire les prix des équipements importés, comme l'Accord ATI de l'Organisation mondiale du commerce sur l'informatisation de l'administration publique.

Le représentant de Thales Communications, M. Mège (France), après avoir félicité les auteurs du document d'avoir fourni une source d'information aussi importante, a formulé quelques commentaires sur le rapport et suggéré de modifier le texte comme suit:

1)
Page 6, point 2.1.2 "Problématiques", remplacer la phrase "sont un luxe et non pas une priorité ..." par la phrase suivante: "sont une nécessité qui contribue amplement au développement des pays, notamment dans les domaines de la santé et de l'éducation".

2)
Toujours à la page 6, dernière puce, ajouter "fréquences radioélectriques" dans la parenthèse, comme exemple de ressources limitées.

3)
Page 7 du texte, à la troisième ligne de l'alinéa après la puce, remplacer le mot "exigés" par le mot "recommandés". Cette correction s'applique uniquement aux versions espagnole et française du document. 

4)
Toujours à la page 7, actualiser l'ensemble du dernier alinéa dans lequel il est question du rapport du PNUD. De même, remplacer la dernière phrase de ce même alinéa par la phrase suivante: "Le rapport mondial sur le développement humain de 2001 a tenu compte de la relation entre l'indice de développement humain (IDH) et le développement des télécommunications en créant un indicateur de développement technologique (IDT) qui présente un panorama des progrès réalisés par les pays au niveau de la conception et de la diffusion des technologies ainsi que de l'obtention des ressources humaines nécessaires pour gérer les innovations (voir l'Annexe XX)".

5)
Page 18, point 3.1, dans le cas de la Tunisie, il faudra préciser qu'actuellement ce pays possède en outre un organisme de régulation. 

6)
Page 22, point 3.3.1 "Les sociétés multinationales", dans la quatrième puce où il est question de normes de qualité, il convient de citer la norme ISO 9000.

Il est proposé d'annexer au rapport final le Document 1/225 de Thales Communications et de faire référence au rapport du PNUD.

Le représentant du Bénin a félicité le rapporteur de son rapport qu'il a jugé extrêmement intéressant et utile. Il a souligné quelques points essentiels pour les pays en développement. Ces commentaires font l'objet de l'Annexe 1 du présent rapport.

La représentante de la Chine a signalé que le transfert de technologie et l'informatisation sont des aspects très importants dont s'occupent plusieurs ministères de son pays. En Asie, bon nombre de pays de la région, dont la Chine, tirent parti des avantages du transfert de technologie. Elle a proposé d'envoyer des statistiques actualisées relatives à son pays. 

Le délégué du Brésil a indiqué que le transfert de technologie était l'un des éléments les plus importants dans les pays en développement. Il a signalé que les pépinières d'entreprise permettaient de créer de petites entreprises en liaison avec le développement des travaux de recherche dans les universités. Il a demandé d'inclure dans la bibliographie du rapport final le document que la délégation du Brésil a présenté l'année dernière sur le transfert de technologie et le système TEKASYS (Document 1/162).

Le délégué du Costa Rica a proposé de remplacer le mot "informatique" par le mot "télématique" au premier alinéa du point 2.1.1 de la page 5 car la définition correspond mieux à ce dernier terme.

Il a été décidé d'inclure dans le rapport final les suggestions formulées par le représentant de Thales Communications ainsi que par les représentants du Brésil et du Costa Rica. Il a été demandé à la Chine d'envoyer les données statistiques relatives à son pays et il a été décidé d'annexer le Document 1/225 de Thales au rapport final.

5 et 6 
Avant-projet de Recommandation et proposition de Question nouvelle ou révisée

En l'absence de documents disponibles, ces points de l'ordre du jour n'ont pas été examinés.

7
Activités intérimaires éventuelles avant la CMDT-02

Le Secrétariat du BDT, en accord avec le Rapporteur M. Trimech et le Corapporteur M. Torres, actualisera le rapport conformément aux suggestions formulées pendant la réunion.

8
Divers

Néant.

Annexe 1

COMMENTAIRES DU DÉLÉGUÉ DU BÉNIN

Dans les PMA et surtout dans les pays africains, on observe en ce qui concerne la politique infrastructurelle, une telle diversité dans les choix technologiques, que cela crée des difficultés évidentes dans l'exploitation et la maintenance des réseaux et des liaisons. Ce constat est valable au plan national, mais aussi et surtout au plan interétat et sous-régional. La difficulté majeure que cela engendre est l'inopérationalité des interfaces et la conséquence immédiate est l'impossibilité d'établir des interconnexions entre les états voisins.

De façon subséquente, les opportunités de trafic et de transit qui pourtant existent ne sont pas exploitables et le trafic s'en trouve ainsi détourné, d'où évidemment la fuite de devises et de recettes pour les états concernés. 

Du fait de cette fuite de trafic et donc de recettes, la rentabilité des investissements dans les équipements devient problématique et débouche de façon évidente sur l'incapacité pour ces pays de ne jamais arriver à l'autofinancement des investissements en matière d'équipements dans un secteur pourtant rentable.

Cette préoccupation a été exprimée à la réunion préparatoire de la CMDT qui s'est tenue à Yaoundé au mois de mai 2001, et une recommandation a été faite dans le sens de doter les états concernés d'organes sous-régionaux reconnus de tous, dont la vocation essentielle serait de donner des orientations sur les choix technologiques.

De mon point de vue, une telle disposition présenterait plusieurs avantages:

1)
Elle suscite une dynamique de concertation, entre états, en vue de l'harmonisation dans une certaine mesure des choix ou options technologiques.

2)
Etant donné que le transfert de technologie vise aussi la création et le développement d'industries locales, la disposition envisagée peut constituer un tremplin pour la création de ces industries dont la rentabilité de façon évidente serait établie, eu égard que le marché de consommations serait bien cerné et bien assuré. Cela offrirait par conséquent un terrain favorable au transfert de technologie.
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